
Les règles  

Le club engage sa responsabilité sur vos déclarations.

nous vous demandons de respecter:

- Les kilométrages parcourus

- Le nombre de déplacements effectués

Rappel des modalités

- Complétez et Imprimez et Signez toutes les pages,

- Remettre un double signé de cet imprimé au trésorier du DCHB (par courrier ou par mail)

Rodrigue CHAGROT, 13 rue des Bouvreuils, 25110 BAUME LES DAMES 

mail: chagrot.rodrigue@gmail.com

- Le Club vous remettra une fiche type "Reçu dons aux œuvres" (CERFA 11580 x 02).

- Inscrivez la somme écrite sur la fiche "Reçu dons aux œuvres" remise par le club dans la case 

  "Dons aux œuvres" de votre  déclaration d'impôt.

Comment compléter la fiche "Remboursement des frais"

- Allez dans la feuille "fiche récapitulative".

- Complétez l'entête (nom, adresse, fonction etc.). (les entêtes de toutes les autres feuilles se rempliront en automatique)

- Allez dans la feuille "détail déplacement".

- Inscrivez les dates, les lieux et les motifs des déplacements.

- Regardez sur la feuille " liste gymnases " et relevez le nombre de kilomètre aller/retour de vos déplacements.

- Reportez ces kilomètres dans la case kilomètres parcourus de la feuille "détail déplacement".

- Allez dans la feuille "détail détail repas péage".

-Inscrivez les frais (péage repas) attenant au déplacement réalisé (le déplacement s'incriras automatiquement)

Le logiciel remplira automatiquement toutes les données manquantes et inscrira la somme totale des frais dans la 

"feuille récapitulative".

TOUTES LES FICHES IMCOMPLETES SERONT ECARTEES

N'OUBLIEZ PAS DE JOINDRE LES FACTURES DE FRAIS (péages,repas)

Le Trésorier

Rodrigue CHAGROT


